
Peut-on prévoir une clause sur l'obligation de représentation de
l'entreprise en public ?

Réponse courte

Il est possible de prévoir une clause d'obligation de représentation de l'entreprise en public dans un contrat de travail

au Luxembourg, à condition que cette clause soit justifiée par la nature des fonctions du salarié ou par l'intérêt

légitime de l'entreprise. La clause doit être rédigée de façon précise, proportionnée et respecter les droits

fondamentaux du salarié, notamment la dignité, la vie privée et la liberté d'expression.

La clause doit définir clairement les situations de représentation, la fréquence et la nature des interventions

attendues, et ne peut imposer d'obligations disproportionnées ou étrangères à l'activité professionnelle du salarié.

Elle est recommandée principalement pour les postes d'encadrement, de direction ou de représentation commerciale,

et doit respecter l'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions similaires.

Définition

La clause d'obligation de représentation de l'entreprise en public engage le salarié à représenter l'employeur lors

d'événements externes, de prises de parole, de réunions professionnelles ou d'autres manifestations publiques.

Elle confère au salarié un rôle de porte-parole ou d'ambassadeur de l'image et des intérêts de l'entreprise auprès

de tiers, partenaires, clients ou institutions.

Cette clause s'inscrit dans le cadre des missions confiées au salarié et doit être distinguée d'une obligation

générale de loyauté ou de confidentialité. Elle vise spécifiquement la représentation active et visible de l'entreprise

à l'extérieur.

Questions fréquentes

Peut-on inclure une clause d'obligation de représentation publique dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'inclure une clause d'obligation de représentation publique dans un contrat de travail au Luxembourg, à condition
qu'elle soit justifiée par la nature des fonctions du salarié ou par l'intérêt légitime de l'entreprise. La clause doit être rédigée de façon
précise, proportionnée et respecter les droits fondamentaux du salarié.

Que doit contenir une clause de représentation publique pour être valide ?

La clause doit définir clairement les situations de représentation requises, préciser les types d'événements, la fréquence et la nature des
interventions attendues. Elle doit être formulée de manière précise, non équivoque, et ne pas imposer d'obligations disproportionnées ou
étrangères à l'activité professionnelle du salarié.

Quelles sont les limites à respecter pour une clause de représentation publique ?

La clause ne peut porter atteinte à la dignité, à la vie privée ou à la liberté d'expression du salarié, conformément à l'article L.121-6 du
Code du travail. Elle doit respecter l'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions similaires et être proportionnée aux
besoins réels de l'entreprise.
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Quels salariés peuvent être concernés par une clause de représentation publique ?

Cette clause est principalement recommandée pour les salariés occupant des fonctions d'encadrement, de direction ou de représentation
commerciale, pour lesquels la représentation publique constitue une composante essentielle du poste. Elle ne peut être imposée à des
salariés dont les fonctions ne le justifient pas.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une telle clause dans le contrat de travail est possible sous réserve du respect des principes de liberté

contractuelle, de proportionnalité et de protection des droits fondamentaux du salarié.

La clause doit être justifiée par la nature des fonctions exercées ou par l'intérêt légitime de l'entreprise à être

représentée en public. Elle ne peut porter atteinte à la dignité, à la vie privée ou à la liberté d'expression du salarié,

conformément à l'article L.121-6 du Code du travail.

La formulation de la clause doit être précise, non équivoque, et ne pas imposer d'obligations disproportionnées ou

étrangères à l'activité professionnelle du salarié. L'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions

similaires doit être respectée.

Modalités pratiques

La clause doit définir clairement les situations dans lesquelles la représentation publique est requise, en précisant les

types d'événements, la fréquence et la nature des interventions attendues.

L'employeur doit informer le salarié des attentes précises, des modalités de préparation, du cadre de la prise de

parole et des éventuelles limites, notamment l'interdiction de s'exprimer sur des sujets non validés par l'employeur. Il

doit fournir les moyens nécessaires à l'accomplissement de cette mission, tels que des informations, des formations

ou des supports de communication.

Toute sanction disciplinaire liée à un manquement à cette obligation doit être proportionnée à la gravité du

manquement et respecter la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail luxembourgeois (articles L.124-1 et

suivants). La traçabilité des instructions et des échanges relatifs à la clause doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de réserver cette clause aux salariés occupant des fonctions d'encadrement, de direction ou de

représentation commerciale, pour lesquels la représentation publique constitue une composante essentielle du poste.

L'employeur doit éviter d'imposer cette obligation à des salariés dont les fonctions ne le justifient pas, afin de prévenir

tout risque de requalification de la clause en obligation abusive. Il est conseillé d'associer le salarié à la définition des

modalités de représentation et de prévoir une clause de confidentialité pour encadrer la communication

d'informations sensibles.
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En cas de refus du salarié d'exercer cette mission, l'employeur doit apprécier la justification du refus au regard des

droits fondamentaux, de la proportionnalité de l'obligation et de l'encadrement humain nécessaire. La consultation du

personnel ou de ses représentants peut être pertinente selon la taille de l'entreprise.

Cadre juridique

Article 1101 du Code civil : liberté contractuelle.

Article L.121-1 du Code du travail : définition du contrat de travail.

Article L.121-6 du Code du travail : protection de la vie privée et de la dignité du salarié.

Article L.124-1 et suivants du Code du travail : procédure disciplinaire.

Article L.414-3 du Code du travail : égalité de traitement.

Article L.261-1 du Code du travail : consultation du personnel (si applicable).

Jurisprudence luxembourgeoise : validité conditionnée à la justification par la nature de l'emploi et à la

proportionnalité de l'obligation.

Veillez à rédiger la clause de manière individualisée et circonstanciée, en évitant toute généralisation susceptible de la rendre abusive

ou inapplicable. Un entretien préalable avec le salarié est recommandé pour recueillir son accord éclairé sur la portée de l'obligation.

Assurez la traçabilité des échanges et le respect de l'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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